


Page 2 sur 8 

"'n appJication des dispositions des articles R322- et suivants du Code des Procédures 
Civiles d Exécution, je suis requis à l'expiration du délai de huit jours prévus par les lois, à 
I éffet de prnc 'der au procès-verbal de description des biens saisis appartenant à Madame 

, pour l'avoir acquis suivant acte de Monsieur MESUREUR, notaire à 
Paris, en date du 16 novembre 2005, dont la désignation est la suivante: 

• Droits et biens immobiliers situés au 128-130 avenue de l 'Abbé Groult 75015
PARIS, cadastrés Section AE n° 96, pour 5a59 ca, formant le lot de copropriété
n° 20, consistant en un appartement et une cave n° 20.

C'EST POURQUOI DEFERANT A CETTE REQUISITION 

Je soussignée, Maître Béatrice DESAGNEAUX-PAUTRAT, Huissier de Justice au sein 
de la SASU Béatrice DESAGNEAUX, Huissier de Justice près le Tribunal Judiciaire de 
PARIS, y demeurant 23 bis rue de Constantinople PARIS gème. 

Me suis transportée ce jour au 128-130 avenue de !'Abbé Groult 75015 PARIS, 

Où là étant, assistée de : 

Monsieur 

Serrurier 

Et en présence de 

Monsieur 

Témoin 

Monsieur 

Témoin 

Société ACTYS 

Mr                    en charge des diagnostics 

J'ai procédé aux constatations suivantes 

Je frappe à la porte. 

Une personne de sexe féminin m'ouvre la porte. 














